
 

 

ART. 92 
CHEVAL CONSIDÉRÉ COMME AYANT COURU  

OU GAGNÉ UNE COURSE DE GROUPE OU UNE LISTED RACE 

I. Pour la détermination de la qualification d’un cheval : 

- les courses de groupe définies à l'article 52, paragraphe XIII, sont réparties en courses 
du Groupe I, courses du Groupe II et courses du Groupe III. 

- les Listed races définies au paragraphe XII de l'article 52 sont publiées avec la mention 
"L" ou bien avec la mention "L.R." selon que les conditions particulières de la course 
contiennent ou non une clause réservant l'épreuve aux chevaux qualifiés au Fonds 
européen de l'élevage ou une clause restrictive concernant la vente aux enchères. 

- les courses de groupe et les Listed races sont classées dans l'ordre décroissant ci-
après : Groupe I - Groupe II - Groupe III - Listed Race. 

- la référence dans les conditions particulières d'une course, à l'une ou l'autre de ces 
catégories de courses, inclut ou exclut l'ensemble des courses appartenant soit à la 
catégorie supérieure, soit à la catégorie inférieure. 

II. Pour la qualification des chevaux ayant pris part à une course de groupe ou à une Listed race, 
les équivalences sont appliquées de la façon suivante :  

- Pour les courses de groupe figurant dans la première partie du "Livre des courses 
donnant droit aux caractères gras dans les catalogues de ventes" (International 
Cataloguing Standard (ICS) Book) : ces courses sont considérées comme des courses 
de Groupes/Graded du Groupe/Grade indiqué ou comme des Listed Races si aucun 
Groupe/Grade n'est mentionné. 

- Pour les courses de groupe figurant dans la deuxième partie uniquement du "ICS Book", 
ces courses sont considérées comme étant du niveau immédiatement inférieur à celui 
mentionné (ex. un Groupe/Grade I dans la Part II sera considéré comme un Groupe II). 

 
- Pour les courses de groupe figurant dans la troisième partie du ICS Book ou ne figurant 

pas dans le livre, ces courses sont considérées comme étant du niveau deux fois 
inférieur à celui mentionné (ex. un Groupe/Grade I dans la Part III sera considéré 
comme un Groupe III). 

 
 


